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[bookmark: _Toc94702319]	I.	Contexte et justification

La création d’emplois et la réduction du chômage font partie des priorités du Burkina Faso. En effet, dans le Plan national de Développement Economique et Social (PNDES) 2021-2025, l’un des objectifs de développement est de promouvoir l’emploi décent et la protection sociale pour tous, particulièrement pour les jeunes et les femmes. Pour atteindre cet objectif, il est prévu créer annuellement 50 000 emplois décents, de réduire le taux d’emplois vulnérables de 72,5% en 2020 (2018) à moins de 65% en 2025 et la part de l’emploi informel dans l’emploi non agricole de 89,3% en 2020 à 80% en 2025 (PNDES, 2021).
Pour permettre de relever les défis en matière de création d’emplois et de réduction de chômage, plusieurs opérations statistiques sur l’emploi ont été réalisées depuis plusieurs décennies et produisent les indicateurs rendant compte des progrès réalisés et des efforts restants à consentir pour atteindre les résultats.  
Toutefois, les enquêtes sur l’emploi réalisées ne permettent pas de mener une analyse profonde tenant compte de la saisonnalité de l’emploi et du chômage dans le contexte burkinabè. En effet, les trois dernières enquêtes sur l’emploi réalisées respectivement en 2014 (EMC[footnoteRef:1]), en 2015 (ENESI[footnoteRef:2]) et en 2018 (ERI-ESI[footnoteRef:3]) ont concerné chacune des périodes de temps différentes avec des concepts qui varient. Cela rend difficile la comparabilité des indicateurs sur l’emploi. Pourtant, il est nécessaire d’analyser le marché de l’emploi de façon continue en distinguant les glissements périodiques afin de pouvoir appréhender les effets des facteurs conjoncturels et structurels sur la dynamique du marché de travail. [1:  Enquête multisectorielle continue de 2014]  [2:  Enquête nationale sur l’emploi et de secteur informel de 2015]  [3:  Enquête régionale integrée sur l’emploi et le secteur informel de 2018 ] 

Cependant, au niveau national, les instruments de mesure de la dynamique de l’emploi décent fait défaut. En effet les enquêtes d’envergure nationales qui ont tenté de saisir le phénomène de l’emploi sont restées limitées, au regard de leurs méthodologies, des indicateurs mis en exergue, des périodes de collecte et de référence. Ainsi, elles n’offrent pas la possibilité d’étudier l’emploi année après année ou selon tout autre découpage temporelle. Il ressort également la difficulté dans ces enquêtes d’analyser les mouvements qui peuvent s’opérer au sein des groupes socio-économiques à des périodes bien précises. 
Ces constats soulèvent la problématique du moment de la mesure de l’emploi ou du chômage. Etant donné la variabilité du phénomène de l’emploi au cours de l’année, peut-il exister des périodes adéquates pour l’observation et la mesure de l’emploi ? Pour aborder au mieux cette problématique, certaines enquêtes situent la période de collecte à cheval entre les deux saisons (pour prendre en compte l’emploi saisonnier), d’autres font une rétrospection au cours des douze derniers mois (voir annexe) ; d’autres par contre optent pour des collectes continues (INSEE, 2019 ; SSA, 2020 ; DOEF, 2011 ; INSD, 2015). 
L’avantage des collectes continues est qu’elles permettent l’observation structurelle et conjoncturelle du marché du travail en favorisant l’analyse des changements d’une période à une autre (voire les glissements annuels ou quinquennaux). 
Pour apporter des réponses à ces insuffisances, l’Institut National de la Statistique et de la Démographie envisage mettre en place un système d’enquêtes permanentes sur l’emploi et le secteur (SEPESI) qui s’étale sur plusieurs années. Le présent document méthodologique est rédigé pour présenter les grandes lignes qui seront suivies pour la mise en place de ce système d’enquêtes qui s’articule autour d’une enquête de base suivie d’enquêtes trimestrielles. 

[bookmark: _Toc94702320]II.	OBJECTIFS 

L’objectif global du système d’enquêtes permanentes est d’analyser de manière continue le marché du travail burkinabè ainsi que le fonctionnement du secteur informel en se basant sur une situation de référence.
Pour l’enquête de base, il s’agit de :
· analyser le niveau d’activité économique dans le secteur informel et permettre l’évaluation de sa contribution à l’économie nationale ;
· analyser les caractéristiques des unités de production informelle : niveau de formalisation, contraintes, barrières,…
· analyser les caractéristiques du marché du travail : les spécificités des actifs par rapport au marché du travail, des statistiques sur l’activité économique, l’emploi, le chômage, les revenus d’activité, les migrations de main d’œuvre, le travail décent ;
· disposer d’un échantillon maitre pour la réalisation de l’enquête permanente ;
Pour l’enquête permanente, il s’agit de :
· analyser la dynamique du marché du travail au fil du temps : l’emploi, le chômage, les revenus d’activité, les migrations de main d’œuvre, le travail décent ;
· décrire et suivre les caractéristiques de l’emploi des populations spécifiques : jeunes, femmes,… ;
· analyser la dynamique des informations économiques  au niveau du secteur informel et fournir les données de bases pour la comptabilité nationale (production, chiffre d’affaires, rémunération, revenu, investissement….);
· analyser la problématique du travail des enfants (travail dangereux, travail forcé, travail domestique, …) ;
· analyser la transition de l’école vers la vie active.
· contribuer à renseigner les indicateurs nécessaires à la mise en œuvre du PNDES-II et à l’atteinte des ODD ;
· mettre à la disposition des utilisateurs des données actualisées pour les études approfondies sur l’emploi, le chômage et le secteur informel au Burkina Faso.
[bookmark: _Toc94702321]III.	DÉFINITION DES CONCEPTS

Emploi
Sous l’égide du Bureau international du travail (BIT), la notion de l’emploi fait partie des concepts dont les définitions sont les plus suffisamment harmonisées à travers les pays, souvent avec quelques adaptations. Dans le cadre de cette étude, c’est la définition du BIT qui est considérée. En d’autres termes, est considérée en situation d’emploi (ou actif occupé) une personne en âge de travailler qui au cours d’une semaine de référence ou des sept (07) derniers jours s’est engagée ne serait –ce qu’une heure dans une activité visant à produire des biens ou des services en échange d’une rémunération ou d’un profit.
Chômage
Au sens du BIT, est considérée en situation de chômage (ou actif non occupé) une personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui répond simultanément à trois conditions :
•	être sans emploi, c'est à dire ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une semaine de référence pour produire des biens ou des services en échange d’une rémunération ou d’un profit ;
•	avoir cherché activement un emploi au cours des trente derniers jours ;
•	être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours.
 Le chômage au sens large (ou taux combiné du chômage et de la main-d’œuvre potentielle) : le taux de chômage au sens élargi est le pourcentage de chômeurs dans la main d’œuvre élargie. Le chômage au sens large prend donc en compte les chômeurs découragés et les chômeurs non disponibles dans la période de référence. Cet indicateur du chômage est plus adapté au contexte du Burkina pour deux raisons :
•	la recherche active d’emploi n’est pas toujours systématique et correspond en général à la période des concours de la fonction publique. Cela est d’autant plus pertinent que les structures de placement d’emploi sont peu développées et peu utilisées dans le contexte actuel.
•	dans le milieu rural, du fait de l’absence d’activités alternatives à l’agriculture, la recherche d’emploi n’est pas systématique en saison sèche mais les concernés sont cependant disponibles pour travailler.
Main d’œuvre
Elle est constituée de l’ensemble des personnes en âge de travailler (15 ans ou plus) en situation d’emploi (au sens du BIT) ou en situation de chômage. Anciennement, la main d’œuvre était appelée population active.
Saison
Une saison est définie, au sens large par la conjonction de plusieurs éléments :
•	une zone géographique,
•	un secteur d'activité détaillé,
•	une date de début,
•	une date de fin.
•	la récurrence, presque prévisible du phénomène

Emploi saisonnier
Caractériser l’emploi saisonnier révèle être un exercice périlleux en raison de leur nature temporaire, leur variabilité régionale.
Au sens strict, l’emploi saisonnier correspond à tout travail rémunéré qui n’est pas exercé à plein temps. Cette appréhension de l’emploi saisonnier n’est pas opérationnelle car il n’existe pas de définition reconnue au plan international et acceptée sur le nombre minimum d’heures dans une semaine qui constitue un travail à temps plein. Au niveau national, le volume horaire hebdomadaire varie selon les branches d’activités, la forme d’emplois, la période de l’année, le travailleur,…
La définition de l’emploi saisonnier au sens large correspond à tout accroissement temporaire, significatif et récurrent de l'emploi par rapport à un niveau normal d'activité. En d’autres termes, il s’agit de tout emploi dont les tâches sont appelées à se répéter chaque année selon une périodicité fixe, en fonction du rythme des saisons, des modes de vie collectifs, des régions.
La première tentative de définition opérationnelle consiste à réduire l’emploi saisonnier à ses formes atypiques qui prennent fin au cours de l’année civile: emplois précaires, contrat d’intérim, Contrat à durée déterminée (CDD), les emplois à temps partiels, le stage rémunéré de formation, le stage rémunéré d’apprentissage. Une telle démarche n’est pas malheureusement évidente en raison de l’absence de bases de données sur les emplois, en général et sur les emplois atypiques en particulier. Les données d’enquêtes sur l’emploi ne prennent pas en compte toutes les dimensions de l’emploi saisonnier. Outre, tous les emplois à temps partiels ne sont pas toujours liés à un cycle saisonnier à répétition régulière. Enfin, une même personne peut exercer plusieurs contrats au cours de l’année, le nombre de contrats de saisonniers conclus au cours d’une année n’est pas équivalent au nombre de personnes ayant été saisonniers durant cette même année.
Une autre difficulté de caractérisation de l’emploi saisonnier réside dans sa variabilité suivant les régions. En effet, pour une même activité économique, la « haute saison » n’a pas lieu nécessairement au même moment sur l’ensemble du territoire. C’est l’exemple de l’activité touristique. Les formes d’activités saisonnières varient suivant la spécialisation économique de chaque région. 
L’autre approche probable de définition de l’emploi saisonnier consiste à considérer certaines branches comme potentiellement saisonnières : le tourisme, agriculture…
 
[bookmark: _Toc94702322]IV.	CHAMP DE L’ENQUÊTE DE BASE ET DES ENQUÊTES TRIMESTRIELLES

L’enquête de base sur l’emploi et le secteur informel couvre tout le territoire national. Les indicateurs calculés à partir des données de l’enquête de base seront significatifs au niveau national, pour le milieu urbain et le milieu rural et pour chacune des treize (13) régions administratives du pays. 
Le volet emploi de l’enquête couvre les ménages ordinaires nationaux ou africains. Des informations sur tous les individus de ces ménages sont collectées pour disposer de leurs caractéristiques sociodémographiques. Cependant les personnes de quinze (15) ans ou plus constituent le public cible concerné par les entretiens plus approfondis sur l’emploi et le secteur informel. Sont exclus du champ de couverture du volet emploi de l’enquête :
•	Les ménages collectifs (les hôpitaux ; les casernes militaires ; les internats ; les prisons ; les monastères ; les camps de déplacés internes, etc.) ;
•	Les ménages non africains ;
•	Les ménages des diplômâtes installés dans le pays ;
•	Les zones à haut risque d’insécurité. D’autres méthodes seront utilisées pour tenir compte de ces zones dans les résultats.
Le volet secteur informel de l’enquête couvre toutes les unités de production informelle possédées par les membres des ménages âgés de 15 ans ou plus. Sont exclues du champ de couverture du volet secteur informel de l’enquête :
•	Les unités de production informelles possédées par des personnes de moins de 15 ans ;
•	Les unités de production informelles exerçant dans l’agriculture ;
•	Les unités de production informelles des ménages situés dans des zones à haut risque d’insécurité
Le public cible pour l’enquête permanente est le même que celui de l’enquête de base aussi bien pour l’emploi que pour le secteur informel. Cependant, les indicateurs calculés sur les enquêtes permanentes seront significatifs pour les 2 principales villes (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso), l’ensemble des autres localités urbaines et le milieu rural. 
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Le plan de sondage défini la procédure de sélection des unités à observer dans le cadre de l’Enquête nationale de base sur l’emploi et le secteur informel et l’Enquête permanente sur l’emploi et le secteur informel. Cette procédure décrit la structure de la base de sondage et présente la méthode d’échantillonnage adoptée.   
[bookmark: _Toc94702324]V.1.	Description de la base de sondage

Réalisé en 2019, le 5ème  Recensement Général de la Population et de l’Habitation fourni des informations de base exhaustives sur le plan national. L’un des principaux objectifs poursuivis par le RGPH est de mettre à la disposition de l’appareil statistique national, une base de sondage actualisée pour la réalisation d’études spécifiques. Cette étude utilise cette base de sondage, composée de 3 504 730 ménages regroupés en 23 776 Zones de dénombrement (ZD). 
Les domaines d’étude sont déterminés par la région et par milieu de résidence. Les différentes strates sont constituées par les 13 régions.

Tableau 1: Description de la base de sondage issue du 5ème RGPH du Burkina Faso
	Régions
	Urbain
	Rural
	Ensemble

	
	Nombre de ZD
	Nombre de ménages
	Nombre de ZD
	Nombre de ménages
	Nombre de ZD
	Nombre de ménages

	Boucle du Mouhoun
	175
	38459
	2161
	296685
	2336
	335144

	Cascades
	153
	32523
	753
	105582
	906
	138105

	Centre
	2185
	505063
	642
	139607
	2827
	644670

	Centre-Est
	337
	55981
	1673
	212496
	2010
	268477

	Centre-Nord
	161
	38088
	1502
	207295
	1663
	245383

	Centre-Ouest
	362
	60077
	2059
	214183
	2421
	274260

	Centre-Sud
	104
	17790
	961
	121557
	1065
	139347

	Est
	186
	32058
	1950
	229309
	2136
	261367

	Hauts Bassins
	988
	199164
	1595
	213605
	2583
	412769

	Nord
	239
	48531
	1833
	224496
	2072
	273027

	Plateau central
	88
	19038
	1103
	140854
	1191
	159892

	Sahel
	121
	26130
	1071
	159092
	1192
	185222

	Sud-Ouest
	121
	25476
	1253
	141591
	1374
	167067

	Ensemble
	5220
	1098378
	18556
	2406352
	23776
	3504730



[bookmark: _Toc94702325]V.2.	Méthode d’échantillonnage

Un sondage stratifié à deux degrés est prévu dans la mise en œuvre du système d’enquêtes permanentes sur l’emploi et le secteur informel à partir de l’enquête de base, avec une allocation optimale de Neyman entre le milieu urbain et rural. Au premier degré, des unités primaires (UP) qui sont les Zones de Dénombrement (ZD) seront tirées proportionnellement à la taille de la population de ces unités issue du dernier Recensement Général de la population et de l’habitation (RGPH 2019).

[bookmark: _Toc94702326]V.2.1.	Détermination de l’échantillon de l’enquête de base

Le public cible de l’enquête de base concerne les personnes âgées de 15 ans ou plus. L’estimation du nombre de personnes de 15 ans et plus, espérées dans l’échantillon s’exprime comme suit :  
	
	Avec :
P : la proportion des personnes de 15 ans ou plus qui sont pourvu d’un emploi.
Z : le fractile d’ordre α de la loi normale centrée réduite ; pour α=0,05, la valeur de Z vaut 1,96.
Deff : l’effet de grappe dû au plan de sondage à deux degrés.  
r : le taux de réponse souhaité,  90%
e: marge d’erreur.



Le nombre de ménages est estimé par la suite en rapportant le nombre de personnes de 15 ans ou plus issu de l’estimation du nombre moyen de personnes âgées de 15 ans ou plus par ménage (par strate). Une estimation de l’échantillon est faite en utilisant 24 scénarii sur les enquêtes   réalisées par l’INSD entre 2014 et 2018 qui ont abordé la question de l’emploi et du secteur informel et en faisant varier les niveaux de précision et les variables d’intérêt (p). Il s’agit de l’Enquête multisectorielle continue (EMC) de 2014, de l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM) de 2018 et de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) de 2018. 
Les données des tableaux en annexe (a1&a2) suggèrent que parmi tous ces 24 scénarii, celui sur le taux d’emploi avec une précision de 2% à partir du 2ème passage de l’EMC 2014 permet de répondre à deux préoccupations majeures : (i) disposer d’un échantillon permettant d’estimer l’emploi de manière trimestrielle en tenant compte de son caractère saisonnier ; (ii) disposer d’un échantillon permettant de couvrir une taille significative des unités de productions informelles, tirée de l’expérience de ERI-ESI (2018). 
Ainsi, l’enquête de base sur l’emploi et le secteur informel couvrira 15 360 ménages avec
1 204 ZD. Les enquêtes trimestrielles vont couvrir un échantillon de 4 560 ménages par trimestre.
La répartition de l’échantillon selon ce scénario pour l’enquête de base et l’enquête légère se présente comme suit : 
Tableau 2: Taille de l'échantillon de l'enquête de base par région
	Régions
	Taille d’échantillons

	Boucle Du Mouhoun
	1296

	Cascades
	864

	Centre
	2016

	Centre Est
	1008

	Centre Nord
	1296

	Centre Ouest
	1344

	Centre Sud
	768

	Est
	1584

	Hauts Bassins
	1680

	Nord
	960

	Plateau Central
	720

	Sahel
	1008

	Sud Ouest
	816

	Total  régions
	15360



Tableau 3: Taille de l'échantillon par strate pour l'enquête trimestrielle
	Strates
	Taille de l’échantillon

	Ouagadougou
	1680

	Bobo-dioulasso
	1008

	Autres urbains
	720

	Rural
	1152

	Total Strates
	4560



[bookmark: _Toc61009583][bookmark: _Toc94702327]V.2.3. Rotation de l’échantillon trimestriel

Les échantillons des enquêtes trimestrielles proviennent de l’échantillon de l’enquête de base. Pour chaque enquête trimestrielle, 4 560 ménages sont visités. Il est procédé au renouvellement d’un quart de l’échantillon d’un trimestre à un autre. Cette rotation portant sur les ménages se fait dans chaque zone de dénombrement (ZD) sélectionnée. Autrement dit, un quart (3 ménages sur 12) des ménages retenus dans l’échantillon du trimestre précédent est remplacé par des ménages de la même ZD. Ainsi, au bout d’une année, un quart des ménages de chaque ZD échantillonnée est suivi continuellement. Le choix de la méthodologie de renouvellement du quart des ménages de chaque ZD sélectionnée est fait pour des raisons suivantes : 
· Il permet de réduire le coût de déplacement puisque les agents de terrain pourront rester dans les mêmes ZD, 
· Il permet de réduire la dispersion des unités d’observations de remplacement et donc garantir une certaine homogénéité des échantillons trimestriels,
· Il permet de lever les difficultés dans l’identification des unités d’observations de remplacement,
· Il permet de minimiser le biais lié au remplacement des unités d’observations à cause de leur forte ressemblance aux unités d’observations non remplacés,
· Le Calcul de pondérations est relativement moins complexe avec la rotation des ménages qu’avec la rotation des ZD.   
Dans ce processus, au bout d’une année, il sera réalisé une enquête transversale compte tenu de l’instabilité socio-économique du pays actuellement. L’enquête transversale est réalisée en début de chaque année. Elle permettra d’une part, de contrôler les effets de cohorte et d’autre part, de tenir compte d’éventuels changements de composition spatiale de la population du fait de la situation sécuritaire du pays.
  
Le schéma de la rotation des ménages au sein de la ZD s’illustre à travers le tableau suivant : 
	
	Echantillon de l’enquête trimestrielle 

	
	T4 2022
	T1 2023
	T2 2023
	T3 2023
	T4 2023
	Total 

	
	12(E0, T0)
	
	
	
	
	12

	Ménages entrants 
	T1 2023
	3
	9(E0, T1)
	
	
	
	12

	
	T2 2023
	3
	3
	6(E0, T2)
	
	
	12

	
	T3 2023
	3
	3
	3
	3(E0, T3)
	
	12

	
	T4 2023
	
	
	
	
	Enquête 0+
Transversale
	



[bookmark: _Toc94702328]VI. Questionnaire et autres documents techniques

La mise en œuvre d’une enquête nécessite l’utilisation d’un certain nombre de documents techniques tels que les questionnaires et les différents manuels d’instruction.

[bookmark: _Toc94702329]VI.1.	Questionnaire

Le questionnaire est le document présentant la séquence des questions à posées lors des interviews et les réponses possibles. Dans le cadre de l’Enquête nationale de base sur l’emploi et le secteur informel, en fonction des objectifs définis, le questionnaire s’articulera autour de 4 principaux thèmes : Caractéristiques socio démographiques des ménages, Emploi, Secteur informel, Gouvernance, Paix et Sécurité.
Les caractéristiques sociodémographiques regroupent l’ensemble des informations nécessaires à la description des profils des individus ainsi que les conditions de vies des ménages enquêtés.
Au niveau de thème de l’emploi, il est question de capter des informations sur la structure du marché de travail et sa dynamique. Cette partie du questionnaire doit ainsi prendre en compte les principales informations nécessaires pour mener des études spécifiques sur les phénomènes économiques relatives à l’emploi.
En ce qui concerne la partie du questionnaire dédiée au secteur informel, il sera question de collecter des informations sur les unités de production informelles (UPI) et du chef de l’unité. Les informations sur les unités de production informelles portent sur les caractéristiques du local utilisé, l’emploi et les aspects économiques (production, productivité, rémunérations, etc.).
La partie portant sur la gouvernance paix et sécurité collecte des informations relatives à la perception des individus concernant la situation sécuritaire de leur localité, le nom respect de la loi et le mode de fonctionnement des institutions.

[bookmark: _Toc94702330]VI.2.	Les manuels d’instruction

Les manuels d’instruction constituent les documents techniques visant à aider le personnel de terrain à la compréhension de certains concepts et à fournir toutes autres informations servant à faciliter la collecte des données. Les principaux documents élaborés à cet effet sont notamment :
· Le manuel de l’agent enquêteur volet ménage 
· Le manuel de l’agent enquêteur volet emploi
· Le manuel de l’agent enquêteur volet secteur informel
· La nomenclature d’activité
· La nomenclature d’emploi
· Les différents types de listes de codes : unités de mesures, pays, etc.
Par ailleurs, ces documents techniques doivent servir de supports papier ou numérique dans le cadre des différentes étapes de la formation des du personnel de terrain.
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La mobilisation de ressources humaines et matérielles est essentiellement sur les aspects administratifs notamment la coordination, le travail de collecte de données au niveau national, le traitement, la compilation, l'analyse et la diffusion des données statistiques. 

[bookmark: _Toc94702332]VII.1. Ressources humaines 

La ressource humaine est composée à la fois de personnels externes et internes. En effet, des comités seront mis en place. Il s’agit d’un:
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Ce comité aura pour tâches principales, les questions d’ordre administratif, institutionnel, organisationnel et financier. Plus spécifiquement, il est chargé de:
· décider des grandes orientations du SEPESI ;
· veiller à la bonne exécution du SEPESI   ;
· assurer la disponibilité des ressources pour la mise en œuvre des activités ;
· examiner et approuver les plans de travail et de budget annuel élaborés par le comité technique ;
· examiner et approuver les plans de passation des marchés élaborés par le comité  technique ;
· examiner et approuver les rapports d’activités et financiers périodiques élaborés par le comité ;
· formuler des recommandations pour une meilleure exécution à l’attention de le comité  technique et des partenaires intervenant dans l’exécution du SEPESI ;
· prendre toute mesure visant à faciliter la réalisation des activités entrant dans le cadre du SEPESI.
Le comité de pilotage est constitué des principaux acteurs qui œuvrent dans les domaines de la promotion de l’emploi, des statistiques et de la recherche. La composition du comité se présente comme suit : 
Président : Secrétaire Général du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective ;
1er Vice-Président : Secrétaire Général du Ministère en charge de l’Emploi ;
2ème Vice-Président : Secrétaire Général du Ministère en charge du Travail ;
1er Rapporteur : Directeur Général de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie ;
2ème Rapporteur : Directeur Général de l’Observatoire National pour l’Emploi et la Formation Professionnelle ;
Membres :
· Le Secrétaire Exécutif du Plan National de Développement ou son représentant ;
· Le Directeur Général de l’Agence Nationale pour la Promotion de l’Emploi ou son représentant ;
· Le Directeur Général de la Coopération ou son représentant ;
· Le Directeur Général de l’Economie et de la Planification ou son représentant ;
· Le Directeur Général des Etudes et des Statistiques Sectorielles du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective ou son représentant ;  
· Le Directeur Général des Etudes et des Statistiques Sectorielles du Ministère en charge de l’Emploi ou son représentant ;
· Le Directeur Général des Etudes et des Statistiques Sectorielles du Ministère en charge du Travail ou son représentant ;  
· Le Chef du Projet PHASAO ou son représentant ;
· Le Spécialiste de la Gestion Financière du Projet PHASAO ou son représentant ;
· Le Directeur des Statistiques sur les Conditions de Vie des Ménages de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur de l’Informatique et du Management de l’Information Statistique de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur de la Coordination Statistique, de la Formation et de la Recherche de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur des Statistiques et des Synthèses Economiques de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur des Ressources Humaines de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur de l’Administration et des Finances de l’INSD ou son représentant ;
· L’Agent Comptable de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers de l’Etat de l’INSD ou son représentant ;
· Le Directeur de l’Institut Supérieur des Sciences de la population ou son représentant ;
· Le Chargé du Contrôle Interne et de Suivi-Evaluation de l’INSD ou son représentant ;
· Le Chargé de suivi-évaluation du projet PHASAO ou son représentant ;
· Le Chef de service des Statistiques Sociales de l’INSD en charge des statistiques de l’emploi ou son représentant ;
· Le chef de service des Comptes Économiques et des Analyses Macro-économiques de l’INSD ou son représentant ;
· Le Spécialiste des passations des marchés du projet PHASAO.
Le comité de pilotage se réunit en session ordinaire deux (02) fois par an sur convocation de son Président. Il pourra se réunir en session extraordinaire en cas de besoin sur convocation de son Président. Le comité de pilotage peut faire appel à des personnes ressources pour des questions spécifiques.
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Le Comité Technique est chargé de résoudre principalement les questions techniques. Les attributions, l’organisation et le fonctionnement du comité sont régis par les dispositions suivantes :
· mettre en œuvre les grandes orientations du SEPESI décidées par le Comité de Pilotage ;
· veiller à la bonne exécution technique de tout le processus par la tenue de rencontres trimestrielles ;
· examiner et valider les plans de travail et d’exécution du budget chaque année;
· préparer les sessions du Comité de Pilotage du SEPESI et suivre les résolutions et recommandations issues desdites sessions ;
· superviser l’exécution technique et l’évaluation du SEPESI ;
· examiner les plans de passation des marchés et les préparer pour les sessions du Comité de Pilotage ;
· élaborer et transmettre les rapports semestriels consolidés de mise en œuvre des activités du SEPESI.

I. Composition et organisation  
Le Comité technique est constitué des principaux acteurs qui œuvrent dans les domaines de la promotion de l’emploi, des statistiques et de la recherche. Ce comité est organisé et composé comme suit: 
Coordonnateur: Directeur Général de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie ;
Vice-Coordonnateur: Directeur Général Adjoint de l’Institut National de la Statistique et de la Démographie ;
1er Responsable technique: Directeur des Statistiques sur les Conditions de Vie des Ménages (DSCVM) ;
2ème Responsible technique: Directeur des Statistiques et de Synthèses Economiques (DSSE) ;
Membres
· Le Directeur de l’Informatique et du Management de l’Information Statistique (DIMIS) ou son représentant ;
· Le Directeur de la Coordination Statistique, de la Formation et de la Recherche (DCSFR) ou son représentant ;
· La Directrice de la Démographie (DD) ou son représentant ;
· Le Directeur régional de l’INSD Hauts-Bassins ou son représentant ;
· Le Directeur régional de l’INSD Sahel ou son représentant ;
· Le Directeur régional de l’INSD Est ou son représentant ;
· Le Chef de service des Statistiques Sociales de l’INSD ;
· Le Chef de service des Comptes Economiques et des Analyses Macroéconomiques de l’INSD ;
· Un (01) représentant de l’Observatoire National pour l’Emploi et la Formation Professionnelle (ONEF) ;
· Un (01) représentant de la Direction Générale de l’Insertion Professionnelle et de l’Emploi (DGIPE) du Ministère en charge de l’emploi ;
· Deux (02) représentants du projet PHASAO ;
· Un (01) représentant de PRM ;
· Cinq (05) cadres statisticiens ou démographes membres de l’équipe technique (2 DSCVM ; 2 DSSE et 1 DIMIS) ;
· Un (01) représentant de la Direction de l’Administration et financière (DAF)  de l’INSD;
· Un  (01) représentant de l’Agence Comptable (AC) de l’INSD ;
· Un  (01) représentants de la Cellule de Contrôle Interne et de Suivi-Evaluation (CCI-SE) de l’INSD ;
· Un (01) représentant de la Direction des Ressources Humaines (DRH) ;
· Deux (02) cadres d’appui responsables de la gestion du courrier (1 DG, 1 DSCVM).
Le comité technique se réunit une fois par trimestre pour planifier, élaborer et/ou  approuver des dossiers techniques. Il se réunit sur convocation de son président et peut faire appel à des personnes ressources pour des questions spécifiques.

VII.1.3. Equipe Technique
L’équipe technique est chargée d’exécuter tous les dossiers techniques du SEPESI. Les attributions de l’équipe technique sont régies par les dispositions suivantes :

· exécuter tout le plan de travail et les grandes orientations décidées par le Comité de technique ;
· tenir des rencontres hebdomadaires sur les dossiers techniques du SEPESI ;
· élaborer les projets de plan de travail et d’exécution du budget ;
· préparer les sessions des Comités (technique et pilotage) du SEPESI et mettre les résolutions et recommandations issues des sessions desdits comités ;
· élaborer et transmettre les rapports trimestriels consolidés de mise en œuvre des activités du SEPESI.

II. Composition et organisation  
L’Equipe technique est constitué des principaux acteurs qui œuvrent dans les domaines de la promotion de l’emploi, des statistiques et de la recherche. Ce comité est organisé et composé comme suit: 
Chef d’équipe : Directeur des Statistiques sur les Conditions de Vie des Ménages (DSCVM) ;
Chef d’équipe adjoint : Directeur des Statistiques et de Synthèses Economiques (DSSE)  ;
1er Rapporteur: Le Chef de service des Statistiques sociales de l’INSD;
2ème Rapporteur: Le Chef de service des Comptes Economiques et des Analyses Macroéconomiques de l’INSD ;
Membres
· Trois (03) cadres statisticiens ou démographes responsables du terrain et du suivi de la collecte des données (2 DSCVM et 1 DSSE) ;
· Trois (03) cadres statisticiens ou démographes responsables adjoints du terrain et du suivi de la collecte des données (2 DSSE et 1 DSCVM) ;
· Trois (03) cadres statisticiens ou informaticiens responsables des questions informatiques du SEPESI (1 DSCVM, 1 DIMIS et 1 DSSE) ;
·  Deux (02) cadres statisticiens ou informaticiens responsables adjoints des questions informatiques (1 DSCVM et 1 DIMIS) ;
· Un (01) cadre statisticien ou démographe responsable de la qualité des données  (1 DSSE) ;
· Deux (02) cadres statisticiens ou démographes responsables adjoints de la qualité des données  (2 DSCVM) ;
· Deux (02) cadres statisticiens ou Démographes responsables chargés du traitement et de l’analyse des données (1 DSCVM et 1 DSSE) ;
· Un (01) cadre statisticien ou Démographe responsable adjoint chargé du traitement et de l’analyse des données (1 DSCVM) ;
· Deux (02) cadres d’appui responsables de la gestion du courrier (1 DG, 1 DSCVM).
Le comité technique se réunit une fois par semaine pour élaborer, discuter et/ou  approuver des dossiers techniques. Il se réunit sur convocation de son Chef et peut faire appel à des personnes ressources pour des questions spécifiques.

[bookmark: _Toc94702335]VII.1.4. Dispositif de suivi-terrain

L’opération de collecte pour l’enquête de base mobilisera 162 agents enquêteurs, 54 chefs d’équipe,  22 superviseurs,  02 directeurs d’enquêtes, 03 coordonnateurs régionaux et 02 coordonnateurs nationaux,  40 chauffeurs et des agents d’appui. La conjonction de tout ce personnel offre à l’enquête de base un dispositif opérationnel de suivi-terrain. 
· Coordonnateurs :
Au nombre de 05 dont 03 coordonnateurs régionaux, ils sont chargés de coordonner les activités de collecte et de donner des orientations pratiques  en cas de nécessité pour le succès de l’enquête. Dans le contexte sécuritaire, les coordonnateurs régionaux vont faciliter aux côtés des autorités locales, la collecte des données terrain. Ils sont les premiers recours en cas de difficulté majeure au niveau local. Les coordonnateurs sont composés du Directeur général de l’INSD, du Directeur général adjoint et des 03 Directeurs régionaux de l’INSD.  
· Directeurs d’enquêtes :
Les directeurs d’enquêtes sont les responsables des directions techniques chargées des statistiques de l’emploi et du secteur informel. Ils sont chargés de coordonner toutes les activités techniques de l’opération, de donner des orientations techniques à l’équipe technique. Ils rendent compte aux coordonnateurs nationaux. 
· Superviseurs:
Les superviseurs ont pour rôle principale: la conception, la préparation de la collecte sur le terrain, le traitement et l’analyse des données de l’enquête de base sur l’emploi et le secteur informel. Ils ont également en charge la formation du personnel de collecte et de l’organisation technique de l’enquête. Sur le terrain, ils sont chargés de suivre la collecte et surtout de suivre la mise en œuvre du dispositif de contrôle de qualité des données collectées.
Les superviseurs sont  composés  de cadres statisticiens ou démographes membres de l’équipe technique de l’enquête de base et rendent compte aux directeurs d’enquêtes.
· Contrôleurs:
Les contrôleurs sont chargés d’encadrer de façon générale les équipes qui se trouvent dans leurs zones d’intervention. Ils doivent redéployer leur personnel sur d’autres sites lorsque leur travail sera accompli dans une ZD donnée. Ils ont également la responsabilité d’organiser de façon opérationnelle l’énumération exhaustive des ZD et l’enquête elle-même, du suivi de la collecte et du contrôle des données collectées. 
Ces contrôleurs doivent suivre et appuyer le travail des agents enquêteurs. Ils rendent compte directement aux superviseurs des différentes difficultés rencontrées sur le terrain et de l’état d’avancement de l’opération de collecte. Ils sont chargés du contrôle au premier niveau de la qualité des données collectées. Les contrôleurs sont de composés  de techniciens supérieurs de la statistique. 
· Agents enquêteurs:
Ils sont chargés de la collecte proprement dite des informations auprès des ménages. Ils font des comptes rendus de leur travail aux contrôleurs, qui en retour, leur font des observations sur leur travail. Ces agents doivent avoir au minimum le diplôme du baccalauréat et une expérience avérée dans la collecte des données auprès des ménages. Avant la collecte des données sur le terrain, les enquêteurs recrutés seront formés aux outils de collecte (questionnaires, application de collecte, plan de déploiement, mesures de sécurité, etc.) ainsi qu’au secret statistique et à la discipline pour une meilleure réussite de la collecte. En vue de permettre un meilleur suivi de ces enquêteurs, ces derniers seront organisés en équipe dirigée par un contrôleur.
· Chauffeurs:
Au nombre de 40 (un chauffeur par équipe de collecte, et un autre par superviseur), ils sont chargés de faciliter le déplacement des équipes et des superviseurs sur le terrain. Ils contribuent également à faciliter le remorquage et le déplacement  du matériel d’enquêtes (manuels des questionnaires, motocyclettes, etc.).
· Agents d’appui :
Il s’agit de trois (03) agents financiers. Ils sont chargés de préparer les finances, les états de paie et de se déployer sur terrain pour le paiement du personnel terrain. Ils rendent compte au Gestionnaire financier du projet PHASAO. 
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L’INSD mettra des ressources matérielles à la disposition des agents pour garantir un meilleur déroulement des travaux de collectes. Il faut noter que ce matériel reste la propriété de l’INSD à la fin de l’opération. 
Plus spécifiquement, il faudra disposer des matériels suivant : 
· le matériel de protection des outils (sacs, fourreaux, imperméables, …) ; 
· les moyens de déplacement (véhicules tout-terrain, etc.) 
· les cartes et les croquis des ZD ; 
· les tablettes ou smartphones ; 
· matériel pour cuisine (bouteille de gaz, etc.)
· autres matériels enquêteurs (Bic, chemises à rabat, crayon, badges, etc.)
· les ordinateurs portables ; 
· la connexion internet pour le serveur et les agents de terrain ; 
· les applications de collecte, 
· les masques de protection contre la maladie à COVID-19. 
· etc. 
Notons que la liste de ces ressources matérielles à fournir n’est pas exhaustive, et certaines ne sont pas à acquérir  uniquement  pour  cette  étude.  Il  s’agit  de  veiller à la  disponibilité  de  tout  le nécessaire, afin d’être dans les délais de production des rapports.
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VIII.1. Risques  
Dans toute opération, des évènements imprévisibles peut impacter positivement ou négativement l’atteinte des résultats de l’étude. Les potentiels facteurs de risques identifiés liés à la présente enquête sont:
· les attaques terroristes et les braquages; 
·  les accidents de la circulation dans le cadre de la mission de collecte ;
· les maladies dans le cadre de la mission de collecte; 
· les pannes, vols ou pertes de Smartphones ; 
· les pannes ou pertes de motos et autres matériels des équipes ; 
· les refus des ménages ;
· la pandémie à covid19 ; 
La survenue d’un de ces risques identifiés peut causer des impacts négatifs sur la qualité des données collectées ou dans les pires cas, empêcher le déroulement de la collecte. Dans un tel contexte, il est nécessaire de définir une stratégie pour contourner ou inhiber ces risques. 

VIII.2. Stratégie de gestion des risques 
Le Burkina Faso est confronté depuis 2016 à un problème d’insécurité. Depuis lors, certaines parties du territoire sont sous la menace terroriste. Cette situation a impacté le processus de réalisation de certaines opérations de collecte notamment : le 5ème  RGPH de 2019 (cartographie et dénombrement), l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages 2018/2019 (EHCVM 2018/2019) et  l’EHCVM 2021/2022.  Les expériences  acquises de ces précédentes enquêtes traduisent la nécessité de donner des consignes et des directives au personnel afin de minimiser les risques dans la conduite des prochaines enquêtes. 
Dans le cadre de l’Enquête nationale de base du SEPESI qui couvrira l’ensemble du pays, il  sera présenté des consignes  qui doivent être scrupuleusement respectés par l’ensemble des acteurs intervenants dans l’opération et particulièrement ceux qui seront déployés dans les zones à défis sécuritaires.
Pour des questions sécuritaires, l’équipe technique a identifié et remplacé les Zones de Dénombrements situées dans des zones à haut risque par d’autres ZD ayant les mêmes caractéristiques. Par conséquent, le champ de l’enquête reste le territoire national avec cependant, des zones relativement stable du point de vue sécuritaire. En plus de cette stratégie, il est prévu un module gestion des risques sécuritaires qui sera administré au personnel terrain pendant la formation des agents enquêteurs.
Quant aux risques liés aux pannes et perte de Smartphones, l’équipe technique en développant l’application de collecte, a paramétré les smartphones de sorte à ce que les données puissent être envoyées quotidiennement sur le serveur. Cela permettra d’éviter des pertes de données. 
Pour minimiser les risques liés aux maladies, de la COVID et des accidents, il est prévu pour chaque personnel terrain (enquêteur, contrôleur et superviseur) une assurance d’accident de travail, des masques de protection, une formation aux gestes barrières. La deuxième stratégie est définie à travers le recrutement des chauffeurs.  En effet, des critères de qualité aussi bien techniques que morales ont été définis pour leur recrutement. Ce qui permet de disposer d’une liste de chauffeurs hautement qualifiés pour la conduite des équipes.  Aussi, il est prévu un entretien régulier des véhicules mis à disposition  des équipes terrain pour minimiser les risques de panne et d’accident.  
Concernant les refus, il est prévu trois (03) ménages de remplacement dans chaque ZD pour contenir les refus et des cas d’absence de ménages.

De façon plus détaillée pendant la collecte des données, l’agent enquêteur doit prendre les précautions suivantes:
· Expliquer le bien-fondé du dénombrement aux populations de sa ZD ;
· Se signaler aux autorités en charge de la défense et de la sécurité de sa zone ;
· Se présenter aux autorités locales afin de faciliter votre introduction dans les villages ou dans les zones de dénombrement ;
· Donner régulièrement sa position aux autorités de la défense et la sécurité de sa zone
· Communiquer régulièrement (agents enquêteurs et contrôleurs) avec la hiérarchie (Superviseur) tous les jours pour faire le point de la collecte dans la zone ;
· Donner régulièrement sa position au contrôleur (enquêteurs) ;
· Signaler toute difficulté rencontrée à la hiérarchie ;
· Les agents ne doivent pas se déplacer de façon groupée pour rejoindre les zones concernées après la formation ;
· Le contrôleur devra faire l’identification de chaque ZD avec les agents enquêteurs de son équipe concerné dans les zones identifiées comme étant des zones à risque ;
· Respecter les heures de travail données par les autorités de la défense et de la sécurité dans chaque zone ;
· Se renseigner sur les horaires du couvre-feu dans les régions sous état d’urgence (par avance, le chef d’équipe devra prendre toutes les informations sécuritaires de la zone dans laquelle son équipe devrait travailler) ;
· Limiter au strict nécessaire le contact avec les femmes à l’absence du chef de concession ;
· Eviter de travailler à des heures tardives ;
· Eviter d’aller sur le terrain avec les grosses motos de type Apsonic, sanili, aloba;
· Eviter de transporter des caisses ou des objets de valeurs qui peuvent attirer l’attention sur soi ;
· Être discret et exécuter son travail sans faire trop de tapage dans la zone ;
· Adopter le comportement et si possible l’habillement des habitants de la zone
· Eviter de se déplacer dans des voitures de types Pick-up ;
· Eviter de dormir chez l’habitant la nuit si vous n’avez pas pu quitter votre zone de travail aux heures définies ;
· Passer la nuit dans un camp des forces armées de préférence si vous n’avez pas pu quitter votre zone de travail dans les heures définies ;
· Ne pas insister en cas de refus de se faire recenser ou en cas d’hostilité dans une localité donnée ;
· Eviter de faire des commentaires sur les problèmes de sécurité lors de la collecte des données ;
· Alerter immédiatement les autorités sécuritaires en cas de menaces ou de suspicion avérée de risque d’atteinte à l’intégrité physique ou morale du personnel de terrain ;
· Minimiser dans la mesure du possible les longs déplacements ;
· Toujours tenir compte des avis de leaders communautaires contactés, pour la conduite à tenir dans la localité ;
· Eviter de transporter ou de consommer de l’alcool dans les foyers ;
· Eviter de donner les détails sur ses itinéraires et destinations, au besoin, donner de fausses informations ;
· Toujours se renseigner sur ses itinéraires avant le départ ;
· En cas de rencontre avec des individus armés, garder son calme et continuer son chemin et ignorer leur présence ;
· En cas de braquage, ne pas fuir ou tenter une résistance si les individus sont armés ;
· Varier les itinéraires aller et retour si possible ;
Le respect total de ces mesures permettra de minimiser ou de contourner certains risques et réussir la collecte.  
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L’étude  sera  menée  auprès  des ménages.  Pour cela,  aucun participant  ne doit subir  un  préjudice  quelconque  du  fait  de  leur  participation.  Ainsi,  les principes éthiques seront respectés pendant la réalisation de l’étude. Les participants seront  informés  des  objectifs  de  l’étude  et  consentir  à  répondre  aux  questions  qui  seront posées par l’agent enquêteur.  
Tous  les  membres  de  l’équipe  de  collecte  s’engageront  à  garder  la  confidentialité  des informations collectées. Les données définitives seront également anonymes pour éviter que  les  informations  individuelles  ne  soient  identifiables.  Elles  seront  traitées  dans  une transparence totale et avec la rigueur scientifique pour minimiser les risques de conclusions erronées.
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Pour la réussite de toute opération de collecte de données, la sensibilisation s’avère une activité stratégique. Si elle est bien menée, elle permet d’obtenir l’adhésion et la participation de tous les acteurs impliqués. Dans le cadre du SEPESI trois sortes de sensibilisations : (i) une sensibilisation par prise de contact avec les autorités des administrations déconcentrées et décentralisées afin d’avoir leur adhésion à l’opération et (ii) une sensibilisation de masse dont l’objectif est d’atteindre un grand nombre d’individus. Cette dernière va consister à diffuser des spots audio et vidéo sur certaines chaines nationales afin acquérir aux populations des réflexes d’accepter de se faire enquêtées de façon libre au moment du passage des agents enquêteurs. (iii) En plus de ces deux formes, les enquêtés seront sensibilisés lors de l’énumération et de l’enquête ménage. L’entretien débute par la présentation des buts de l’enquête dans le but de créer un climat favorable à la collecte d'informations, puis par une conversation « libre » pour saisir les réponses sur la tablette, module par module.
Pour ce qui est de la première approche, les autorités administratives (les gouverneurs, les hautes-commissaires, les membres des délégations spéciales communales,  les chefs des villages et des secteurs concernés, la gendarmerie, la police,) et les leaders communautaires des localités concernées par l’enquête seront informés des objectifs, des avantages et du déroulement de l’enquête. A cet effet, des correspondances de l’Institut national de la statistique et de la démographie (INSD) seront adressées aux gouverneurs, haut-commissaire, membres des délégations spéciales communales, des localités concernées par l’enquête, la gendarmerie, la police. Également avant le début de l’opération de collecte, il est prévu des rencontres de sensibilisation/mobilisation en cascade de ces derniers seront  par les superviseurs/contrôleurs des équipes de collecte pour les informer du démarrage effective de l’activité sur le terrain.
La sensibilisation de masse quant à elle se réalisera grâce à :
· La conception de spots Radio et TV et doublage en langues nationales ;
· La diffusion de spots TV en Français, Mooré, Fulfuldé et Dioula sur les chaînes de télévision suivantes : RTB, BF1, Burkina Info et Savane TV ;
· La diffusion fréquentes de spots radio en Français, Mooré, Fulfuldé et Dioula sur les chaînes de radio suivantes : Radio nationale, Omega FM, Savane FM, Ouaga FM, Réseau Horizon FM, Wat FM et les radios locales dans les 15 provinces concernées par l’enquête ;
· L’insertion d’encarts publicitaires dans les journaux de la presse écrite (Sidwaya L’Observateur Paalga, Le Pays et l’Express du Faso) et la presse en ligne (Lefaso.net, Wakat sera et Burkina24 ;
· La création et l’animation d’une page Facebook sur l’enquête de base sur l’emploi et le secteur informel. 
Au regard du contexte sanitaire marqué par la maladie à coronavirus (Covid-19), des mesures particulières seront prises pour empêcher sa propagation. Ainsi, les équipes de collecte devront être sensibilisées sur le respect des mesures sanitaires prises par le gouvernement, notamment, le port du masque, le lavage régulier des mains et la distanciation physique des personnes. Pour que cela soit effectif, du matériel de protection et de prévention contre la Covid-19 sera acquis et distribué aux équipes de collecte. Il sera envisageable de vacciner l’ensemble des équipes de collecte avec un vaccin concluant disponible.
Dans le souci également de réussir la collecte dans le contexte sécuritaire actuel du pays, les activités de sensibilisations visent à garantir la sécurité des agents de collecte et l’exhaustivité dans la collecte des données. Il s’agira de permettre en effet d’amener les différentes couches de la population à répondre aux questions de l’enquête sans heurté à leur sensibilité. Les mesures qui seront prises dans ce sens sont les suivantes :
· Les méthodes et outils de sensibilisation seront adaptées aux personnes ou groupe de personnes cible spécifiques ;
· La sensibilisation consistera à inviter la population à répondre aux questions avec des simples messages : 
· Les messages de sensibilisation expliqueront clairement l’objet de l’enquête avec tous les détails nécessaires. 
· Les acteurs de la sensibilisation seront menus de badges afin de les identifier clairement et avec des lettres d’accréditation de sensibilisation appropriés ;
· Les sensibilisateurs seront également formés sur les conduites et attitudes à tenir pour ne pas attirer les menaces ou des regards de groupes terroristes.
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Les principaux acteurs intervenant dans l’organisation de la collecte des données sont regroupés en fonction des attributions qui leurs sont assignées. Il s’agit notamment :  
· Du superviseur : il est membre de l’équipe technique et a pour mission essentiellement de superviser le travail des équipes de collecte.  Il fait des missions très rapprochées sur le terrain avec des termes de référence bien précis soumis à lui par l’équipe technique. Après chaque mission, il dépose un rapport technique de mission auprès de l’équipe technique.
· Du contrôleur : Il a pour mission principale de représenter administrativement l’équipe technique sur le terrain, de superviser le travail des agents enquêteurs, de vérifier la qualité de remplissage des questionnaires de ses agents ;
· De l’agent enquêteur : Il a pour mission d’administrer les questionnaires aux ménages, de veiller à la qualité des données collectées auprès des ménages.
L’opération de collecte de données devra s’effectuer en sur trois phases : une enquête pilote, l’enquête de base et enfin l’enquête permanente sur l’emploi.

[bookmark: _Toc94702341]XI.1. Enquête pilote

Les données collectées lors de l’enquête pilote seront traitées et analysées en vue de tester la fonctionnalité des outils de collecte et la production de tableaux statistiques de base. Cette étape va permettre également d’apporter des corrections dans les différents questionnaires (reformulation de certaines questions, ajout de questions omises et suppression de questions ambiguës ou superflues), d’apporter des corrections à l’application de collecte (programmes installés dans les smartphones) mais aussi d’estimer le temps moyen de collecte en vue d’apprécier la durée objective de l’opération de collecte et éventuellement son coût réel.
L’enquête pilote de « l’enquête de base sur l’emploi et le secteur informel » se tiendra trois semaines avant l’enquête proprement dite.
Tableau 4 : Préparation et ordonnancement des tâches de l'enquête pilote
	Tâche
	Responsable
	Lieu
	Durée
	Date début
	Date fin

	Premier Atelier CAPI
	Responsable méthodologie et DIMIS
	Koudougou
	10
	21/02/2022
	02/03/2022

	Deuxième Atelier CAPI
	Responsable méthodologie et DIMIS
	Ziniaré
	7
	7/03/2022
	13/03/2022

	Formation du personnel de l'enquête pilote
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	5
	15/03/2022
	20/03/2022

	Paiement des frais des agents de terrain
	Responsable finances et matériel
	Ouagadougou
	1
	20/03/2022
	20/03/2022

	Collecte des données de l'enquête pilote
	Responsable terrain
	Ouagadougou
	10
	21/03/2022
	30/03/2022

	Exploitation des données de l'enquête pilote
	Responsable traitement
	Ouagadougou
	4
	04/04/2022
	08/04/2022

	Finalisation des outils de collecte
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	5
	10/04/2022
	15/04/2022

	Requête pour le visa statistique
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	30
	17/04/2022
	16/04/2022

	Elaboration des scripts de traitement et de tabulation des données
	Responsable traitement
	Ouagadougou
	10
	16/04/2022
	26/04/2022

	Rédaction du rapport d'analyse de l'enquête pilote
	Responsable analyse
	Ouagadougou
	10
	27/04/2022
	05/05/2022



[bookmark: _Toc94702342]X.2. Enquête de base

L’enquête de base donne une situation de référence pour le calcul et l’appréciation de l’évolution des indicateurs. Elle sera réalisée trois semaines après l’enquête pilote et devra intégrer les amendements et observations faites après l’exécution de l’enquête pilote. Son périmètre englobe aussi bien les ménages de l’échantillon, l’emploi et le secteur informel.
Deux équipes de terrain collecteront les données à l’aide de tablettes. La première équipe aura à sa charge la collecte du volet emploi et la deuxième s’occupera du volet secteur informel. Ces deux équipes seront placées sous la responsabilité d’un superviseur régional. 
L’énumération des ménages sera effectuée par les deux équipes, toutefois, le contrôleur de la première équipe est chargé de recevoir les fiches d’énumération et d’effectuer le tirage de l’échantillon de ménages à enquêter. Il affectera ensuite les ménages tirés à ses enquêteurs en gardant trois ménages de remplacement.
Concernant les effectifs, il est prévu 36 contrôleurs et 108 enquêteurs pour le volet « Emploi » contre 18 contrôleurs et 54 enquêteurs pour celle du volet « Secteur informel ». Chaque équipe est composée de quatre (04) personnes dont le contrôleur. Les enquêteurs de l’équipe en charge du volet « Emploi » évolueront sur le terrain par grappe pour la collecte des données. 
Les leçons tirées de l’Enquête régionale intégrée sur l’emploi et le secteur informel (ERI-ESI) montrent que la charge moyenne de travail d’un agent enquêteur est estimée entre 3 et 4 ménages enquêtés par jour. Ainsi, une équipe de trois enquêteurs placés sous un contrôleur, peut passer 2 à 3 jours dans une grappe pour collecter des données auprès de 12 à 18 ménages. 
Les enquêteurs devront transmettre régulièrement les questionnaires remplis à leur contrôleur qui vérifiera l’exhaustivité, la cohérence et la vraisemblance des informations collectées par les agents. 
Lorsque les questionnaires reçus sont jugés satisfaisants ou complets, le contrôleur du volet « emploi » devra compiler les questionnaires reçus et exécuter un programme de listage des identifiants des chefs d’unités de production informelles et d’autres informations à charger sur les questionnaires du volet secteur informel. Il distribue par la suite les questionnaires du secteur informel aux contrôleurs de ce volet, qui à leur tour, les répartiront à ses agents enquêteurs. 
Chaque contrôleur devra transmettre au fur et à mesure, les questionnaires complets ou jugés satisfaisant des grappes déjà enquêtées au superviseur régional
Le schéma ci-après est un résumé de l’organisation de la collecte des données.

Figure 1 : Organisation de la collecte des données des volets de l’ENB-ESIVolet Emploi
Volet Secteur informel
Distribution de questionnaires du volet emploi
Récupération de questionnaires du volet emploi
Récupération de questionnaires du volet secteur informel 

Superviseur régional ou provincial
Contrôleur
Enquêteur
Contrôleur
Enquêteur
Distribution de questionnaires du secteur informel
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Tableau 5 : Ordonnancement des tâches de l'enquête nationale de base sur l'emploi et le secteur informel
	Tâche
	Responsable
	Lieu
	Durée
	Date début
	Date fin

	Finalisation des outils et le dispositif de mise en œuvre de l'enquête de base du SEPESI
	Responsable méthodologie
	Koudougou
	10
	16/05/2022
	25/05/2022

	Reproduction des documents de formation et de collecte
	Reprographe
	Ouagadougou
	5
	26/05/2022
	30/05/2022

	Tirage des ZD échantillons
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	2
	16/05/2022
	17/05/2022

	Recherche des croquis des ZD échantillons
	Personnel d'appui
	Ouagadougou
	5
	18/05/2022
	23/05/2022

	Formation au dénombrement des ZD
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	7
	30/05/2022
	05/06/2022

	Dénombrement des ZD
	Responsable méthodologie
	13 régions
	30
	10/06/2022
	09/07/2022

	Formation du personnel terrain pour l’enquête de base
	Responsable méthodologie
	Ouagadougou
	14
	18/07/2022
	31/07/2022

	Mise en route des agents de terrain
	Responsable finances et matériel
	Ouagadougou
	1
	08/08/2022
	08/08/2022

	Collecte des données auprès des populations
	Responsable terrain
	13 régions
	90
	09/08/2022
	09/10/2022

	Suivi de la qualité des données collectées
	Responsable terrain
	13 régions
	90
	09/08/2022
	09/10/2022

	Contrôle de l'exactitude des données
	Responsable terrain
	13 régions
	90
	09/08/2022
	09/10/2022

	Production d'un rapport de collecte des données
	Responsable terrain
	Ouagadougou
	5
	10/10/2022
	15/10/2022



[bookmark: _Toc94702343]X.3. Enquête permanente

L’enquête permanente sur l’emploi se tiendra tous les trimestres. Etant donné qu’il s’agit d’une enquête à passages répétitifs dans des ménages issus d’échantillons aléatoires à caractère rotatif dont un quart des ménages d’un échantillon donné (échantillon du trimestre en cours) sont remplacés au trimestre suivant, Il ne sera plus question de faire une énumération avant l’enquête.
Les ménages sont déjà identifiés (au moins les trois quart) et les enquêteurs pourront déposer ou renseigner les questionnaires au niveau de ces ménages. La recherche du quart restant des ménages va constituer la grande charge de l’agent enquêteur. Les passages seront répétés vers la fin du trimestre avec la semaine précédant le passage de l’enquêteur comme période de référence. 
L’organisation de l’enquête sera décidée par le Comité Technique et exécuter par l’équipe technique. Ces deux organes sont chargés de :
· Mettre en œuvre les grandes orientations de l’enquête décidées par le Comité de Pilotage chargé d’étudier toutes les questions d’ordre administratif, institutionnel, organisationnel et financier de l’ENPE-BF ;
· Veiller à la bonne exécution technique de l’ENPE-BF ;
· Elaborer et mettre en œuvre annuellement un plan de travail ;
· Organiser les sessions du Comité de Pilotage de l’ENPE-BF et suivre les résolutions et recommandations issues desdites sessions ;
· Superviser l’exécution technique et l’évaluation de l’enquête ;
· Examiner les plans de passation des marchés et les préparer pour les sessions du Comité de Pilotage ;
· Mobiliser toutes les ressources financières et matérielles nécessaires à la mise en œuvre de l’enquête ;
· Elaborer et transmettre les rapports trimestriels consolidés de mise en œuvre des activités de l’ENPE-BF;
· Examiner et approuver les rapports d’audits.

 
Figure 2 : Organisation de la collecte des données de l'enquête nationale permanente sur l'emploiDistribution de questionnaires 
Récupération de questionnaires 
Superviseurs régionaux ou provincial
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Afin d’assurer la pérennité de l’Enquête Permanente sur l’Emploi, un dispositif ramifié est prédéfini pour assurer l’organisation du travail. En partant des directions régionales de l’INSD et du siège, un découpage du territoire est fait afin de définir de champs couvert par chacun détachement du système statistique central (cf. graphique ci-dessous).
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Tableau 6 : Simulations sur les effectifs d’agents de terrain nécessaire pour le fonctionnement du dispositif de collecte
	Directions et Siège
	Nombre de ménages couverts
	Nombre de ZD couverts
	Nombre de Superviseurs
	Nombre de Contrôleurs
	Nombre d’Enquêteurs

	Bobo Dioulasso
	803
	67
	3
	6
	18

	Ouagadougou
	842
	70
	3
	6
	18

	Fada Ngourma
	511
	43
	2
	4
	12

	Dori
	537
	45
	2
	4
	12

	Total
	2 692
	224
	10
	20
	60



Le tableau précédent fourni des informations prévisionnelles sur les effectifs des agents de terrain engagés dans la collecte trimestrielle. Le nombre d’agents de terrain est reparti proportionnellement à la taille de la partie de l’échantillon couverte par chaque Direction. Les simulations effectuées en aval sur le budget de fonctionnement d’un tel dispositif font état d’un total de 54 000 000 FCFA pour une durée de collecte de 20 jours. 
En ce qui concerne la faisabilité de l’activité de collecte, on dénombre 2,2 ménages à enquêter par enquêteurs par jour. Chaque équipe couvre en moyenne 11 ZD dans le temps imparti à la collecte, soit environ 2jours pour une ZD.  
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Le traitement des données se fera en 4 étapes :
1.	Un apurement des données : les données brutes de l’enquête seront exportées vers des logiciels appropriés. De façon opérationnelle, l’apurement des données sera fait essentiellement avec les logiciels Excel et STATA. Des programmes seront conçus sur le logiciel Stata afin de détecter puis de corriger les éventuelles erreurs de collecte, les valeurs aberrantes, les incohérences, etc. ;
2.	Un calcul des coefficients de pondérations pour extrapoler les résultats aux populations cibles ;
3.	Une conception de plans de tabulation conformes aux objectifs et aux résultats attendus de l’enquête ;
4.	Une production des indicateurs conformément aux plans de tabulation préétablis.
L’archivage
Le but de cette activité est de fournir un moyen simple d'enregistrer toutes les caractéristiques saillantes de l’enquête (protocole, questionnaires, manuels, bases de données, etc.) et de les communiquer à d'autres utilisateurs tout en respectant le secret statistique grâce à la mise en œuvre de procédures d’anonymisation.
Cela se fera à travers un logiciel qui permet la diffusion des métadonnées et micro-données des recensements et enquêtes. 
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Sous forme de rapports d’enquête, les analystes interpréteront les indicateurs calculés précédemment conformément aux objectifs et résultats attendus de l’enquête. C’est à ce niveau également que les graphiques et cartes nécessaires des différents indicateurs seront produites. 
Ces rapports seront par la suite soumis pour amendements. Puis, les amendements et suggestions seront intégrés afin de constituer les rapports finaux de l’enquête.
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Le processus de diffusion consistera à mener une campagne de vulgarisation des résultats de l’enquête au public. La diffusion pourrait se faire par les canaux traditionnels (presse écrite, radio, télévision, etc.) mais aussi par des canaux plus récents (site internet, réseaux sociaux, etc.).
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Les données sont fondamentales pour planifier, mettre en œuvre et évaluer les programmes de développement durable. Toutefois, la qualité de nos analyses décisionnelles repose avant tout sur celle des données qui les sous-tendent. Une expression américaine permet de résumer parfaitement cet enjeu : « garbage in, garbage out », c'est-à-dire que des données défectueuses ne peuvent produire que des résultats erronés.
C’est dans ce sens que la Banque mondiale tout comme l’INSD sont en faveur de l’amélioration sans cesse de la qualité des données. Au fur et à mesure de l’évolution de la collecte, il est prévu la production périodique de rapport de collecte sur la qualité des données. Ces rapports analyseront/vérifieront l’évolution de la collecte, la qualité des données, les problèmes/difficultés rencontrés et les solutions apportées.
Cinq (05) groupes de validation des données seront mis en œuvre pour minimiser les erreurs de collecte et assurer ainsi des données de haute qualité :
(i) Contrôles de validation des données avec le CAPI
Le recours à une application CAPI nous permettra de garantir un premier niveau de contrôle. Il s’agit de la possibilité de capter des coordonnées GPS et de mettre des contrôles de validation des données. Ainsi :
· La capture des coordonnées GPS permettra de vérifier la présence effective des enquêteurs auprès des ménages ;
· L’insertion des filtres, des sauts et des contrôles de vraisemblance pour chaque champ réduiront les risques d’erreur de collecte ou de saisie. 
(ii) Suivi des entretiens auprès des ménages et des UPI
· Chaque contrôleur d’équipe a l’obligation de suivre les entretiens réalisés auprès des ménages et des UPI. Ce suivi consiste à suivre au moins deux entretiens partiellement ou totalement tous les jours et par enquêteur. Le but de ce suivi est d’assurer :
· La présence effective des enquêteurs auprès des ménages et des UPI ;
· La mise en œuvre effective des procédures retenues pour l’enquête (une bonne approche, etc.) ;
· La bonne maitrise du questionnaire (une compréhension harmonisée des questions, une bonne façon de poser chaque question, etc.) ;
· La bonne maitrise de l’utilisation de l’application CAPI.
(iii) Contre-interviews
· Il s’agit essentiellement d’organiser des contre-enquêtes auprès des ménages et des UPI, et ce pour chaque agent enquêteur, pour :
· Vérifier que les entretiens ont bien eu lieu et n'ont pas été inventées par les enquêteurs (remplissage au laboratoire) ;
· Vérifier que les enquêteurs se sont bien comportés avec les enquêtés, et qu’il n’y a pas eu de problèmes particuliers ;
· Vérifier que l’enquête a été complète et conforme aux données enregistrées dans le serveur ;
· Vérifier que les données collectées sont de bonnes qualités.
Ce contrôle qui procède par confrontation et analyse des divergences sur la base d’un échantillon permettra de mesurer la qualité des données collectées.
Deux types de contre-interview sont prévus : 
· Le contre-interview par téléphone : un échantillon des enquêtés transmis au serveur de chaque enquêteur sera tiré aléatoirement et ce régulièrement par l’équipe technique et des appels téléphoniques seront effectués depuis les locaux de l’INSD sur la base des informations d’identification des enquêtés. Un questionnaire restreint (questions essentielles de contrôle) sera utilisé à cet effet. Le contre-interview téléphonique concerne 10% des ménages et 10% des UPI ;
· Le contre-interview sur le terrain : un échantillon des enquêtés de chaque enquêteur sera tiré aléatoirement et ce régulièrement par chaque contrôleur. Ensuite le contrôleur réalisera une contre-enquête sur les enquêtés échantillons. Un questionnaire restreint (questions essentielles de contrôle) sera utilisé à cet effet. Chaque superviseur devra contre-interviewer 10% de ses ménages et 10% de ses UPI.
(iv) Contrôles automatiques des données
Une fois les données transmis au serveur, l’équipe technique procèdera à l’exportation puis à un contrôle systématique des données afin de s’assurer de leur exhaustivité et du respect de la cohérence des données. A cet effet, un programme de détection des erreurs de collecte sera préalablement élaboré par l’équipe technique et appliqué systématiquement aux données à tout moment dès envoi de nouvelles données au serveur. Les points suivants seront vérifiés en particulier :
· Cohérence interne des données (filtres, sauts, vraisemblances) ;
· Cohérence externe (comparaison des indicateurs avec d’autres résultats d’enquêtes) ;
· Non-réponses ; 
· Réponse type « ne sait pas » ou « ne veut pas » ou « refus ».
(v) Séances de débriefing
Tout au long de la collecte des données, des séances de débriefing sont organisés avec les personnes chargées de la collecte (équipe technique, superviseurs, contrôleurs, enquêteurs, etc.) en vue de recueillir des éléments contextuels de l’enquête. Cela permettra à l’équipe d’apprécier les conditions dans lesquelles la collecte a été faite en vue de résoudre les éventuels problèmes et difficultés rencontrés par les équipes. 
· Tout au long de la collecte, chaque contrôleur est tenu d’organiser une séance de débriefing chaque soir avec ses enquêteurs et transmettre un rapport de débriefing au consultant. Un modèle de rapport synthétique sera élaboré à cet effet ;
· Les superviseurs sont tenus d’organiser des séances débriefing avec toute l’équipe de collecte lors de sa supervision en présentiel et d’autres séances de débriefing en ligne (téléphone, visioconférence, etc.).
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Tableau a1: Résultats  des estimations sur la taille de l'échantillon à partir des de données de ERI-ESI et EHCVM 2018
	Base de données 
	Variable d’intérêt 
	Précision 
	Taille ZD
	Taille ménages
	Taille ménages ajustée (enquête de base)
	Echantillon 4 strates (enquête trimestrielle)

	
	
	
	Urbain 
	Rural 
	Total 
	Urbain 
	Rural 
	Total 
	
	

	ERI-ESI
	TCHOE
	5%
	60
	100
	160
	720
	1 200
	1 920
	1 920
	520

	ERI-ESI
	TCHOE
	1%
	660
	2 908
	3 568
	7 920
	34 896
	42 816
	42 816
	6 960

	EHCVM 
	TE
	5%
	88
	280
	368
	1 056
	3 360
	4 416
	4 512
	1 248

	EHCVM 
	TCHOE
	5%
	56
	52
	108
	672
	624
	1 296
	1 344
	480

	EHCVM
	TCHOE
	1%
	488
	116
	604
	5 856
	1 392
	7 248
	8 064
	6 288



Tableau a2: Résultats des estimations à partir des données des quatre (04) passages de l'EMC
	Passage 
	Variable d’intérêt
	Précision 
	Taille ZD
	Taille ménages
	Taille ménages ajustée
	Echantillon 4 strates

	
	
	
	Urbain 
	Rural 
	Total 
	Urbain 
	Rural 
	Total 
	
	

	1*
	TCHOBIT[footnoteRef:4] [4:  TCHOBIT : Taux de chômage au sens du BIT] 

	1%
	360
	856
	1 216
	4 320
	10272
	14 592
	15 600
	4 992

	1
	TCHOBIT
	1,5%
	180
	404
	584
	2 160
	4 848
	7 008
	7 488
	2 400

	1
	TCHOBIT
	2%
	112
	232
	344
	1 344
	2 784
	4 128
	4 464
	4 464

	1*
	TCHOE[footnoteRef:5] [5:  TCHOE : Taux de chômage au sens large ] 

	1,5%
	288
	832
	1 120
	3 456
	9 984
	13 440
	12 960
	3 936

	1
	TCHOE
	2%
	164
	488
	652
	1 960
	5 856
	7 824
	7 536
	2 256

	1*
	TE[footnoteRef:6] [6:  TE : Taux d’emploi
*scénario intéressant
] 

	2%
	288
	836
	1 124
	3 456
	10 032
	13 488
	13 104
	3840

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	TE
	1%
	1 076
	3 604
	4 680
	12912
	43 248
	56 160
	59 280
	17 184

	2
	TE
	1,5%
	492
	1 612
	2 104
	5 904
	19 344
	25 248
	26 640
	7 824

	2*
	TE
	2%
	288
	916
	1 204
	3456
	10 992
	14 448
	15 360
	4 560

	2
	TCHOE
	1%
	128
	68
	196
	1536
	816
	2 352
	3 360
	2 256

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	TE
	1%
	924
	964
	1 888
	11 088
	11568
	22 656
	25 296
	12 864

	3*
	TE
	1,5%
	424
	440
	864
	5 088
	5 280
	10 368
	11 568
	5 808

	3
	TE
	2%
	228
	264
	492
	2 976
	3 168
	6 144
	6 864
	3 408

	3
	TCHOE
	1%
	128
	60
	188
	1 536
	720
	2 256
	3312
	2 256

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	TE
	1,5%
	424
	984
	1 408
	5 088
	11 808
	16 896
	17 808
	6 240

	4*
	TE
	2%
	224
	568
	792
	2 976
	6 816
	9 792
	10 368
	3 648

	4
	TCHOE
	1%
	96
	108
	204
	1 152
	1 296
	2 448
	4 080
	2 352

	4
	TCHOBIT
	1%
	96
	108
	204
	1152
	1 296
	2 448
	4 080
	2 352

	ERI-ESI*
	%UPI des personnes de 15 ans ou plus 
	3%
(NC : 95%)
	240
	836
	1 096
	3 120
	10 032
	13 152
	13 152
	2 496


*scénario intéressant, 
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